
Quels éléments de rémunération doivent être déclarés aux
organismes de sécurité sociale ?

Réponse courte

Tous les éléments de rémunération (salaire de base, primes, gratifications et avantages en nature) doivent être

déclarés mensuellement au CCSS, à l'exception des remboursements de frais professionnels dûment justifiés. La

valorisation des avantages en nature doit suivre les barèmes officiels fixés par l'Administration des contributions

directes.

Définition

La rémunération soumise à cotisations sociales comprend l'ensemble des gains en espèces et avantages en

nature octroyés au salarié en contrepartie ou à l'occasion de son travail. Les éléments déclarables incluent le

salaire de base, les primes (performance, ancienneté, fin d'année), les gratifications et les avantages en nature

(véhicule, logement, repas).

Conditions d’exercice

L'employeur doit déclarer mensuellement au CCSS tous les éléments de rémunération versés à ses salariés. Cette

obligation s'applique dès le premier euro et concerne toutes les entreprises, quelle que soit leur taille.

Les déclarations doivent respecter le principe d'égalité de traitement entre salariés et garantir une parfaite traçabilité

des éléments déclarés.

Modalités pratiques

La déclaration s'effectue via la Déclaration mensuelle électronique (DRM) auprès du CCSS, qui doit inclure :

Le détail des rémunérations en espèces

La valorisation des avantages en nature selon les barèmes officiels

La ventilation des différentes primes et gratifications

L'identification claire des périodes concernées

Les remboursements de frais professionnels justifiés sont exclus de l'assiette de cotisation.
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Pratiques et recommandations

Pour une gestion conforme des déclarations sociales :

Mettre en place un système de suivi rigoureux des éléments de rémunération

Actualiser régulièrement les valorisations des avantages en nature

Conserver tous les justificatifs pendant la durée légale

Former le personnel RH aux obligations déclaratives

Effectuer des contrôles réguliers de conformité

Cadre juridique

Code de la sécurité sociale :

Art. 39 (assiette des cotisations)

Art. 426 (obligations déclaratives)

Art. 441 (sanctions en cas de non-respect)

Code du travail :

Art. L.221-1 (définition de la rémunération)

Art. L.225-1 (égalité de traitement)

Règlement grand-ducal du 15 décembre 2024 relatif à la valorisation des avantages en nature

Le non-respect des obligations déclaratives expose l'employeur à des sanctions financières pouvant aller jusqu'à 2500 euros par

infraction, sans préjudice des majorations de retard et du redressement des cotisations éludées. Un contrôle humain systématique

des déclarations est recommandé avant transmission.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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